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LE DÉPÔT EN PROFONDEUR



DÉFINITION DES SITES
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Loi sur l’énergie nucléaire
L’autorisation générale définit le 
site de l’installation. 



ARGUMENTS POUR LE CHOIX DU SITE
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AVANT LE PLAN SECTORIEL

28.3.2025 Dépôt en profondeur : quand sera-t-il construit ?5



AVEC LE PLAN SECTORIEL

« Si le site le plus sûr se trouve dans notre canton / commune, 
nous l’accepterons et en assumerons la responsabilité. »
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DÉFINITION DU CADRE DU PROJET
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CONDITION D’OCTROI DE L’AUTORISATION GÉNÉRALE

Loi sur l’énergie nucléaire
L’autorisation générale peut être accordée si la protection 
de l’homme et de l’environnement peut être assurée. 
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SYSTÈME À BARRIÈRES MULTIPLES

DÉMONSTRATION DE FAISABILITÉ 2002 DEMANDE D’AUTORISATION GÉNÉRALE 2024
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DÉVELOPPEMENT DU PROJET
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Quand le dépôt en couches géologiques profondes sera-t-il construit ?11

DÉVELOPPEMENT DU PROJET
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DÉVELOPPEMENT DU PROJET EXEMPLE ZWILAG

AUTORISATION GÉNÉRALE

28.3.2025

CONSTRUIT
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